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Activité.s d'apprentissage
A5600 - Architecture d'intérieur : atelier
14 crédits • 280 points • 120 heures • Bihain Michaël, Sohet Arnaud, Lilien Alexandre

Acquis d'apprentissage
Au terme du cours d’ARCHITECTURE D’INTÉRIEUR : ATELIER (PATRIMOINE), l’étudiant
est capable de :
                                                      

analyser un bien patrimonial sous les angles culturels, historiques, économiques et
sociaux pour en dégager les « qualités » et « valeurs architecturales » intrinsèques qui
mèneront l’étudiant à réinscrire ce lieu et ses espaces intérieurs dans le contexte actuel
sans affecter ses qualités globales
repérer les caractéristiques esthétiques, formelles et constructives afin de situer l’édifice
dans l'histoire de l’architecture ainsi que dans le contexte du patrimoine culturel et
humain d’une société
construire son autonomie dans la gestion d’un projet d’aménagement et d’architecture
intérieure à valeurs et à dimensions patrimoniales

 

Calcul de la note de l'unité d'enseignement
L'atelier est l'activité fondamentale de la formation. Son évaluation est artistique, cela signifie
que la note finale est constituée pour 50% d’une note d’année et pour 50% de la note du jury
artistique de fin d'année. La note d’année est déterminée par les enseignants titulaires, elle
est constituée pour 25% des résultats du premier quadrimestre et pour 25% des résultats du
second quadrimestre.

Le jury artistique, composé majoritairement de membres du personnel enseignant de l’école,
est un jury artistique interne. Le jury artistique, composé majoritairement de membres
extérieurs à l’école, est un jury artistique externe.

Pour les années ne menant pas à un grade, le jury artistique est un jury interne, pour les
années menant à un grade (3ème bachelier/ dernière année de master), le jury est externe. Le
règlement des jurys artistiques complet est disponible en annexe 2 du règlement des études.

Important, il n'y a pas de seconde session  pour cette unité d'enseignement.

Atelier de la spécialité
AP500
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- Architecture d'intérieur : atelier
Bihain Michaël

Objectifs
développer une solution personnelle et singulière du projet mobilier souhaité et défini
ensemble, depuis sa conception jusque-là réalisation du modèle prêt à être placé sur le
marché à l’aide de la méthodologie du projet
créer du mobilier d’édition ou des pièces uniques en faisant preuve d’esprit critique et
d’initiative par l’étude et la réalisation d’un prototype à l’échelle 1/1
concevoir des documents graphiques professionnels (photos, cartes de visite, flyers
etc.) à l’aide des outils adéquats et actuels
communiquer son projet, oralement et verbalement,  à l’aide de tous les outils de
communication actuels
acquérir des notions sur les critères financiers d’un projet d’architecture d’intérieur et sa
viabilité à l’aide des notionS apprises dans le cadre du cours

Contenu
Développement de trois projets de la conception à la réalisation (accompagné des documents
graphique, flyers, panneaux A0, cartes de visite...)

Méthode d’enseignement et d’apprentissage
Production artistique dans le cadre des cours et en dehors. Suivi individuel des travaux.
Présentation devant le groupe classe et analyse critique.

Mode d'évaluation pratiqué
Evaluation continue portant sur les travaux de l'année. La participation aux cours et la
présentation régulière des travaux est exigée.

Support de cours
Support de cours : vous pouvez vérifier si un support de cours est requis pour ce cours sur
MyIntranet > mes études > mes cours

Activités d'apprentissage - Description
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- Architecture d'intérieur : atelier
Sohet Arnaud

Objectifs
Atteindre des seuils de:

° Autonomie, responsabilisation et engagement.

° Pertinence d’analyse et d'enjeux sociautaux.

° Considération d'un MO et réponses adaptées.

° Organisation du travail et du calendrier

° Dégagement et développement d’un concept de société.

° Application de la volumétrie en phase avec ce concept

° Qualité de réalisation : matières, assemblages, coût.

° Communication: Mise en scène lors du jury explicant une démarche intellectuelle, des tenants
et aboutissants.

Acquis d'apprentissage:

1. Approfondir la problématique du projet en autonomie en se basant sur une analyse
sensible des données récoltées

2. Mobiliser toutes les ressources nécessaires à l’aboutissement du projet scénographique
notamment en s’appuyant sur les acquis et connaissances des années antérieures mais
aussi sur celles du projet de fin d’études en cours

3. Maîtriser les enjeux du projet au-delà de la réponse à une demande réelle en respectant
les différents acteurs liés au projet scénographique

4. Concevoir spatialement  le projet en se référant au concept en intégrant la globalité des
différents équipements techniques

5. Présenter son projet en le mettant en scène de manière singulière, graphiquement et
oralement, devant un jury de professionnels (du monde du spectacle vivant et
muséographique, commercial et événementiel)

Contenu
1: PROJET PERSONNEL EN LIEN AVEC LA PROBLEMATIQUE DU MEMOIRE 

° Espace urbain :

° Muséographie

° Arts du spectacle, de la scène

° « Commercial » avec intentions scénographiques

° Evénementiel

+

2: PROPOSITIONS DE PROJETS 
(2 ou 3 pour chaque étudiant):

° Réjouisciences, piste des planètes.
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° Expo charrette itinérante.

° Musée valises / muséobus.

° Musée de la radio et de la communication à Trooz.

° Musée: expo sur le travail forcé:  Unfree Labor.

° Stand pour le salon du Siep à Namur et Liège.

° Scénographie pour expo de fin d’année > + signalétique.

° Installation Esa St Luc.

° Installations éphémères (et sauvages) urbaines.

° »L’objet qui parle », muséographie.

° Andy Warhol Factory, Installations.
° ...

Pour davantage de détails, voir document communiqué à tous en septembre et attaché en
annexe.

 

 

 

 

 

 

 

 

Méthode d’enseignement et d’apprentissage
En début de M1, l’étudiant à posé une problématique qui l’interpellait pour la rédaction du
mémoire. 

Dans cet atelier de M2 de la spécialité, il expérimente au travers du projet personnalisé, la
démarche s'assimile davantage à une attitude de recherche.

Ce projet peut-être soit prospectif ( proposer ses services à la société) ou soit il peut répondre
à une demande d'un maître d'oeuvre (entreprise, asbl, particulier, théâtre, musée, collectif, ...). 

En tout état de cause, ce projet doit s'inscrire dans une réalité extérieure à l'institution
(rencontres, lieu d'intervention, faisabilité technique et financière).

En plus de ce projet personnel: chaque étudiant à 2 ou 3 projets à mener en même temps à
vitesse variable en fonction des priorités du secteur culturel et alternatif: Ces projets sont à
gérer en groupes variables et proposés par le professeur. Tous ces projets doivent être
conçus et réalisés.

Quadrimestre 1: Démarrage du projet personnel + exécution de plusieurs projets en commun
(voir liste dans contenu).
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Quadrimestre 2: Approfondir et terminer le projet personnel en lien avec mémoire et
éventuellemnt terminer les projets communs.

Etablir un calendrier d’avancement et d’évolution des projets dans un carnet A4 + petit carnet
de croquis, photos, …à présenter et à alimenter régulièrement.

Fonctionnement en tripartite: l'étudiant, le MO extérieur et le professeur qui sert de relais.
L'étudiant cultive ainsi ses responsabilités de citoyen.

Adaptation COVID:

Alternance de séances en présentiel et de travail en autonomie à l’extérieur de l’école selon un
horaire communiqué au début de chaque quadrimestre

Mode d'évaluation pratiqué

      Q1: Etat du carnet de route et prises de contacts externes, engagement. Avancement ou
finalisation de certains projets.
      Q2: Mise en scène (mise en abîme) dans un lieu (ESA ou externe) approprié, des projets
réels et/ou prospectifs.
° Réalisation des projets dans lesquels chaque étudiant est engagé.

25% au Q1

Adaptation COVID:

Présentation en distantiel des avancements des projets en visioconférence via TEAMS:
documents PDF a envoyer au plus tard 48h avant la prise de rvd.

75% au Q2 dont 50% évalué par un jury externe.

Support de cours
Support de cours : vous pouvez vérifier si un support de cours est requis pour ce cours sur
MyIntranet > mes études > mes cours

Patrimoine Bâti • ESA Saint-Luc • 41, Boulevard de la Constitution - B-4020 LIEGE



- Architecture d'intérieur : atelier
Lilien Alexandre

Objectifs
L’approche et la compréhension des caractéristiques spatiales d’espaces anciens à valeurs
patrimoniales sont des territoires de l’architecture d’intérieur.

L’étude des valeurs et caractéristiques de « l’intériorité » au travers de l’histoire, des traits
architecturaux, artistiques, conceptuels et techniques d’un lieu est un moyen de faire renaitre
l’ancien. Une revitalisation programmatique appuyée par une démarche créative résolument
contemporaine est une des meilleures façons de respecter un édifice ancien. Dans cette
optique l’étudiant construit son autonomie dans la gestion d’un projet à valeurs et à
dimensions patrimoniales.

Contenu
L’étudiant étudie, analyse le bien patrimonial sous les angles culturels, historiques,
économiques et sociaux (ressources de son caractère) pour en dégager ses « qualités » et
ses « valeurs architecturales » intrinsèques. Il identifie les caractéristiques esthétiques,
formelles et constructives afin de situer l’édifice dans l'histoire de l’architecture ainsi que dans
le contexte du patrimoine culturel et humain d’une société.

Cette « Lecture préventive » mène l’auteur de projet à réinscrire les espaces intérieurs dans le
contexte actuel, par des interventions adéquates, qui n’affectent pas les qualités globales du
lieu. Elles se situent dans une continuité historique et une relecture contemporaine, et dans les
limites légales du contexte d’intervention d’un architecte d’intérieur.

Méthode d’enseignement et d’apprentissage
Le parcours personnel au travers d’un projet choisi dans les «dimensions » du réel, se
développe dans un dialogue enseignant/étudiant construit également au travers du stage et du
mémoire.

Le choix du bâtiment d’étude se fera principalement dans un bâtiment non-classé. La
personnalité, l’autonomie et la créativité, trouveront leurs dimensions dans un projet le plus
proche possible d’une situation professionnelle et dans les limites d’intervention d’un
architecte d’intérieur.

Un document de consignes est transmis à l’étudiant en début de chaque quadrimestre. Il
reprend les objectifs, la production attendue, les critères d’évaluation et le planning pour
chaque travail. Au premier quadrimestre, la phase « Lecture préventive » se réalise en
groupe. Au second quadrimestre, la phase «d’Elaboration du projet » est effectuée
individuellement.

La présence de l’étudiant durant les heures d’atelier et dans les locaux d’atelier est
obligatoire, afin de prendre part aux échanges et au questionnement critique qui permettent
de mener à bien le projet individuel. Les heures d’ateliers sont des phases actives de
création. Elles permettent, au travers de maquettes, de documents graphiques et techniques,
de nourrir le dialogue entre l’étudiant et le professeur. Pas de rencontre avec le professeur
sans document !!! 

Des contraintes de l’exercice, l’étudiant en fait le moteur de son processus de projétation.
L’étudiant est curieux et proactif, il analyse, expérimente, modifie son avancement de manière
autonome et critique, en vue de concrétiser et de communiquer son projet.
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Des séances d’information par thématiques, sont ajoutées selon les besoins du cours durant
les heures d’atelier. En dehors des ateliers (heures non encadrées), prolongement de la
réflexion par des travaux : dessins, recherches, réalisations…

Si l'application du respects des normes sanitaires devaient perturber le suivi en
présentiel, un suivi à distance sera mis en place pour permettre les échanges
étudiant/professeur.

Bibliographie
Bibliographie adaptée au projet développé par l’étudiant.

Mode d'évaluation pratiqué
En atelier, l’évaluation est continue, c’est-à-dire qu’elle s’effectue tout au long de l’année.

L’évaluation professorale est remise, pour le Q1 en janvier (25%) et pour le Q2 en juin (25%).

Le M2 est une année diplômante, le jury final (juin) est un jury externe. Son évaluation
représente 50% des points de l’année.

Pas de 2e session possible.

Support de cours
Support de cours : vous pouvez vérifier si un support de cours est requis pour ce cours sur
MyIntranet > mes études > mes cours
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